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     Vresse-sur-Semois, le 18 octobre 2023 

 

 

 

Note explicative de la séance du Conseil communal du 26 octobre 

2023 
 

 

Ordre du jour : 

 

A. Séance publique 

 
1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

 

Il est proposé au Conseil communal d’approuver le procès-verbal de sa séance précédente. 

 

2. ENTITÉS CONSOLIDÉES – FABRIQUES D’ÉGLISE – COMPTE 2022 – FABRIQUE D’ÉGLISE DE 

LAFORÊT-MEMBRE-VRESSE 

 

Il est proposé au Conseil communal, en tant qu’autorité de tutelle, d’approuver le compte de 

l’établissement cultuel Fabrique d’église de Laforêt-Membre-Vresse, pour l’exercice 2022, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 26 juillet 2023. 

 

Le compte présente les résultats suivants : 

 
 

3. PARALOCAL – IMIO – APPROBATION ORDRE DU JOUR A.G. ORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 

2023  

 

L'Assemblée générale de l'Intercommunale IMIO se tiendra le 12 décembre 2023 avec l’ordre du jour 

suivant :  

 

 Budget 2022 Compte 2022 

Recettes ordinaires totales (chapitre I) 7.800,81 19.497,21 

dont le supplément ordinaire (art. R17) 4.659,04 17.609,43 

Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 12.421,27 18.257,80 

dont l'excédent du compte annuel précédent (art. R19) 12.421,27 18.257,80 

TOTAL - RECETTES 20.222,08 37.755,01 

Dépenses ordinaires (chapitre I) 4.755,00 5.050,39 

Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 15.467,08 12.717,74 

Dépenses extraordinaires (chapitre II-II) 0,00 0,00 

dont le déficit du compte annuel précédent (art. D51) 0,00 0,00 

TOTAL - DÉPENSES 20.222,08 17.768,13 

RÉSULTAT 0,00 19.986,88 
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1) Présentation du plan stratégique 2024-2026. 

2) Présentation et approbation du budget et de la grille tarifaire 2024. 

 

Il est demandé au Conseil communal de se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale adressés par l’intercommunale. 

 

4. PARALOCAL – HOLDING COMMUNAL S.A. EN LIQUIDATION – APPROBATION ORDRE DU 

JOUR A.G. EXTRAORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

 

L'Assemblée générale de la Holding Communal S.A. en liquidation se tiendra le 13 novembre 2023 avec 

l’ordre du jour suivant : 

1) Adoption d’un nouveau texte des statuts afin de les mettre en concordance avec le Code des 
sociétés et des associations ; 

2) Procuration pour la coordination des statuts ; 
3) Procuration aux liquidateurs pour l’exécution des résolutions prises ; 
4) Procuration pour les formalités. 

 

Il est demandé au Conseil communal de se prononcer sur les points de l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale adressés par la société. 

 

5. FINANCES - APPROBATION MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N°2 2023 – ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE  

 

Chaque année, la Commune de Vresse-sur-Semois adopte son budget communal pour l’année entière. 

Lorsqu’après l’approbation de ce budget, des adaptations de crédits budgétaires doivent être réalisées 

(création, suppression ou modification d’un ou de plusieurs crédits budgétaires) des modifications 

budgétaires peuvent être adoptées en cours d’année. 

 

Il est proposé au Conseil communal d’accepter la deuxième modification budgétaire. 

 

6. FINANCES – FIXATION DU TAUX DE COUVERTURE DES COÛTS EN MATIÈRE DE DÉCHETS 

MÉNAGERS POUR L’EXERCICE 2024 

 

Le coût-vérité résulte de l'application du principe du « pollueur-payeur », c’est-à-dire que l'ensemble 

des dépenses relatives à la gestion des déchets ménagers dans une commune doit être couvert par 

des recettes spécifiques aux déchets ménagers.  

La commune doit donc réclamer à ses citoyens l'entièreté du coût de la gestion des déchets ménagers 

qu'elle prend en charge. 

Le taux de couverture du coût-vérité se calcule en divisant l'ensemble des recettes concernées par 

l'ensemble des dépenses. Depuis 2012, ce taux doit se situer entre 95% et 110%. 

 

La somme des recettes prévisionnelles s’élève à 291.212.41€ et la sommes des dépenses 

prévisionnelles s’élève à 270.665.69€, établissant un taux de couverture à 107.59%. 

 

Il est proposé au Conseil communal de fixer le taux de couverture des coûts en matière de déchets 

ménagers, calculé sur base du budget 2024, à 107.59%. 
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7. FINANCES - TAXE SUR L'ENLÈVEMENT DES IMMONDICES ET LA MISE À DISPOSITION DES 

CONTENEURS – EXERCICE 2024 

 

Chaque année, le Conseil communal doit se positionner avant le 15 novembre 2023 concernant la taxe 

sur l’enlèvement des immondices et la mise à disposition des conteneurs. 

 

Il est proposé au Conseil communal d’approuver cette taxe communale annuelle pour l’année 2024. 

 

8. MARCHÉS PUBLICS - RÉFECTION DE VOIRIES NAFRAITURE-SUGNY-BOHAN - APPROBATION 

DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Il est proposé au Conseil communal de lancer un marché public concernant la réfection de l’asphaltage 

des parties abîmées et l’enduisage bicouches sur l’ensemble de la voirie. La remise en état, l’émulsion 

et le grenaillage sont prévus sur la voirie communale secondaire de Nafraiture, Sugny et Bohan. 

 

Le montant global estimé de ce marché s'élève à 165.727,98 € hors TVA ou 200.530,86 €, 21% TVA 

comprise et il est proposé de passer le marché par procédure ouverte. 

 

9. MARCHÉS PUBLICS - RÉNOVATION DE LA SALLE DES FÊTES DE ALLE-SUR-SEMOIS - 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Il est proposé au Conseil communal de lancer un marché public concernant la rénovation de la salle 

des fêtes de Alle-sur-Semois. 

 

Le montant global estimé de ce marché s'élève à 135.508,45 € hors TVA ou 163.965,22 €, 21% TVA 

comprise et il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication 

préalable. 

 

10. MARCHÉS PUBLICS - VOIE LENTE CHAIRIÈRE-VRESSE - TROU DU CHEVAL-PONT-SAINT-

LAMBERT - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Il est proposé au Conseil communal de lancer un marché public concernant la création de 

cheminements cyclo-piéton sur le tronçon reliant Chairière (camping du trou du cheval) à Vresse (Pont 

Saint Lambert). 

 

Le montant global estimé de ce marché s'élève à 483.467,00 € hors TVA ou 584.995,07 €, 21% TVA 

comprise et il est proposé de passer le marché par procédure ouverte. 

 

11. MARCHÉS PUBLICS - RÉALISATION D'UNE ÉVALUATION APPROPRIÉE DES INCIDENCES SUR 

LES SITES NATURA 2000 CONCERNÉS PAR LA CRÉATION DE PISTES VTT - APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Il est proposé au Conseil communal de lancer un marché public concernant une évaluation des 

incidences sur les sites Natura 2000 concernés par la création de pistes pour les VTT. 

 

Le montant global estimé de ce marché s'élève à 25.000,00 € hors TVA ou 30.250,00 €, 21% TVA 

comprise et il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable. 
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12. MARCHÉS PUBLICS – LUTTE CONTRE LES SCOLYTES – EXPLOITATION DE BOIS SCOLYTÉS – 

APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION  

 

Il est proposé au Conseil communal de lancer un marché public sur la mise en œuvre de différentes 

opérations techniques destinées à gérer des foyers de bois d’épicéas chablis et/ou scolytés sur le 

territoire géographique de la commune de Vresse-sur-Semois. 

 

Le montant global estimé de ce marché s'élève à 25.000,00 € hors TVA ou 30.250,00 €, 21% TVA 

comprise et il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable. 

 

13. EAU – APPEL À PROJETS « TERRITOIRE INTELLIGENT » (SMART RÉGION 2023) : RATIFICATION 

 

La Région wallonne a initié l’appel à projets « Territoire Intelligent /smart Region » par le biais des 

Ministres des Pouvoirs locaux et Ministre du Numérique. Cet appel s’adresse spécifiquement aux 

projets avec une composante numérique et/ou technologique, comme l’usage de l’Internet des objets 

(et des flux de données qui y sont liés), du data Analytics, … 

 

La Commune de Vresse-sur-Semois dispose de son propre réseau d’alimentation en eau potable ce qui 

constitue une part importante de son patrimoine. Le citoyen a le privilège de savoir exactement d’où 

vient l’eau qu’il boit et ses composantes chimiques. 

 

Suite à différents problèmes de plus ou moins grande envergure, que ce soit sur le domaine public ou 

privé (fuites sur une canalisation principale vidant un château d’eau, fuite chez un particulier 

précarisant sa situation…), la Commune a souligné le besoin urgent de moderniser la gestion de son 

réseau de distribution d’eau potable sur un plan technique comme administratif. 

 

La Data Analytics via une interface informatique permettra la visualisation rapide du réseau et de son 

environnement (domaine public ou privé), la détection/localisation précise de petites/grosses fuites, 

la coordination, le suivi des travaux et le suivi des abonnés. Par ailleurs, chaque abonné aura accès à 

une plateforme en ligne via une application connectée sur son smartphone ou son ordinateur dont il 

obtiendra un certain nombre d’informations.   

 

Le projet comprendra une première étape qui est l’installation de capteurs intelligents pour les 

réservoirs et compteurs sectoriels avec une interface d’analyse des données ; une seconde étape qui 

est la pose de compteurs intelligents et la mise en ligne d’une interface d’information aux citoyens. 

Cette étape renforcera la transparence et la participation des citoyens dans la gestion de notre système 

d'eau potable. 

 

14. ENSEIGNEMENT – POPULATION SCOLAIRE – INFORMATION  

 

Le Conseil communal est informé de la population scolaire actuelle au sein des implantations scolaires 

communales. 

 

15. ENSEIGNEMENT – COPALOC - CHANGEMENT MEMBRE DE LA DIRECTION  

 

La Commission Paritaire Locale (COPALOC) est instituée en application du Décret du 6 juin 1994 fixant 

le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement officiel subventionné. 
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Elle se compose, pour les enseignements de la Commune de Vresse-sur-Semois, de 6 membres 

effectifs représentant le pouvoir organisateur et de 6 membres effectifs représentant les organisations 

syndicales représentées au Conseil National du Travail.  

 

Les membres représentant le pouvoir organisateur sont désignés par le Conseil communal.  

 

Les compétences générales de la COPALOC sont les suivantes : 

• délibérer sur les conditions de travail ; 

• prévenir ou concilier tout différend entre le PO et le personnel ; 

• établir des règles complémentaires (à approuver par le Conseil communal) ; 

• donner son avis sur toute question relative à l'organisation, la défense et la promotion de 

l'enseignement officiel. 

 

Suite à un changement au sein de la direction de l’école communale, il est proposé de désigner un 

nouveau membre au sein de la COPALOC. 

 

16. RESSOURCES HUMAINES – SITUATION DU PERSONNEL 

 

Le Collège communal souhaite informer le Conseil communal sur la situation relative au personnel. 

 

17. DEMANDE DES CONSEILLERS  

 
Le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, notamment les articles 75 à 77 prévoient que 
les membres du Conseil communal peuvent poser des questions écrites et orales d’actualité au Collège 
communal. Lors de chaque réunion du conseil communal, une fois terminé l'examen des points inscrits 
à l'ordre du jour de la séance publique, le président accorde la parole aux membres du conseil qui la 
demandent afin de poser des questions orales d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il 
l'accorde selon l'ordre des demandes et, en cas de demandes simultanées, selon l'ordre du tableau de 
préséance. 
Il est répondu aux questions orales : 

- soit séance tenante ; 
- soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la parole afin 

que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d’actualité soient posées. 
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